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Irène ou la paix dans la famille

Entre Irène et sa mère, on peut dire que la guerre dure depuis
sept ans. Or, Irène n'a pas dix ans. Quelle est donc la fée ironique,
quel est l'espiègle lutin, qui a soufflé, au jour du baptême, ce nom
suave <¥ Irène, qui signifie la pacifique, à l'oreille « des auteurs de ses

jours » ou bien à celle de sa marraine, l'acariâtre tante Alodie
La mère soupire et déclare sa fille insupportable ; on la placera,

déclare-t-elle, l'an prochain, dans un pensionnat de la Suisse
allemande, très loin, — et les Sœurs la « dresseront ». Ses « chères amies »

chuchottent dans le dos de maman qu'elle a une fille détestable,
laquelle a d'ailleurs de qui tenir : tante Alodie.

Et je sais, quant à moi, qu'Irène n'est pas, de nature, plus
mauvaise qu'une autre. Elle a ressenti, vers la troisième année, des caprices,
des impulsions, des résistances au commandement, que sa maman
n'a point brisés par une efficace punition. Plus tard elle a puni, mais si
mollement que l'obéissance n'en a pas été solidement, suffisamment
assurée.

Aussi bien, depuis lors, la paix de la famille est quotidiennement
troublée par des escarmouches et parfois des assauts qui provoquent
force gronderies, punitions et gémissements. Et tout cela n'entraîne
point la soumission ou n'amène qu'une soumission passagère. La
guerre de Sept ans menace de se prolonger sept ans encore et deux
fois sept ans. L'éducation de jouvencelle Irène me semble gravement
compromise. Je doute fort que les Sœurs et la pension de discipline
qu'on jette à chaque instant à la tête de l'enfant puissent se flatter
d'un succès même relatif.

Ne pensez-vous pas qu'il aurait mieux valu qu'une répression
suffisamment énergique ait coupé court une fois pour toutes aux
caprices de la troisième année Les parents, armés alors de la plénitude

de leur autorité, auraient pu facilement briser les premières
résistances, réprimer les penchants à leur première apparition. Irène,
ayant senti d'expérience que le mieux était d'obéir, se serait laissé
élever dans la docilité, dans cette « tranquillité de l'ordre » qui est
la définition même de son nom. A. N.

Echo de l'assemblée annuelle de la Caisse de retraite
On nous écrit sous ce titre :

Nous ne parlerons point du petit orage qui a marqué le début de la réunion,
ni du calme dans lequel s'est terminée la séance ; nous tairons même l'expression
de la confiance enfin témoignée au Comité nouvellement élu. Nous parlerons de

l'esprit régionaliste qui règne dans notre camp et qui s'est exprimé ouvertement
durant l'assemblée. En effet, n'avons-nous pas entendu une voix signaler notre
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